
 Faculté des lettres REGLEMENT DES EXAMENS/  juin 2002
HISTOIRE ANCIENNE

t

1

I Forme de l’attestation de fin de première année Test écrit à la fin de chaque semestre du cours d’introduction à
l’histoire ancienne 2h

1er CERTIFICAT

Numéros Epreuves Intitulé des épreuves :

1
er

 Certificat

Durée de
l’épreuve

et
Coefficient

Crédits Attestations
préalables

Programme
Antici pable

en fin de

1
ère

 année

7085 Ecrit 1 Dissertation sur un sujet d'histoire
grecque ou romaine dans le
domaine non retenu à l'oral.

4h 2 1 6
Un sujet choisi d’entente avec
le professeur concerné :

non

7086 Oral 2 Interrogation sur le sujet d'histoire
grecque ou romaine non retenu à
l'écrit

30 ’ 1 1 6

Cours séminaire
d’introduction à
l’histoire ancienne
(2 semestres ; cours et
TP ; 1 test écrit par
semestre)
• Proséminaire
Sources et méthodes
(2 semestres ; cours,
séminaire et TP)
• Un séminaire
d’Histoire Générale
(2 semestres ;
séminaire oral-écrit)
• Latin obligatoire ou
grec obligatoire
(2 ans, TP, certificat)

méthodologie de la discipline
Histoire grecque et romaine oui
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• Un séminaire
d’histoire grecque
(1 semestre,
séminaire oral,
dossier)
• Un séminaire
d’histoire romaine
(1 semestre,
séminaire oral,
dossier)
(N.B. l’un de ces
séminaires peut être
effectué dans le cadre
du

Proséminaire "Sources
et méthodes)

7087 Oral 3 Interrogation sur un sujet
d'archéologie classique ou gallo-
romaine, d'épigraphie ou de
numismatique (au choix du
candidat)

30 ’ 1 8 Un séminaire
d’épigraphie ou de
numismatique ou
d’archéologie
classique/gallo-
romaine

(1 semestre, séminaire
oral, dossier)

Un sujet choisi d’entente avec
le professeur concerné :
épigraphie, numismatique,
archéologie classique,
archéologie gallo-romaine

non
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2éme CERTIFICAT – DISCIPLINE SECONDAIRE 

Numéros Epreuves Intitulé des épreuves

2
ème

 Certificat-
Discipline secondaire

Durée de
l’épreuve

et
Coefficient

Crédits
Attestations
préalables

Programme

7093 Ecrit 1 Dissertation sur un sujet d’histoire
grecque ou romaine.

4 h 2 8 • Latin obligatoire ou
grec obligatoire

• Un séminaire
d’histoire grecque ou
romaine

Un sujet choisi d’entente avec le
professeur concerné : histoire
grecque et romaine

7094 Oral 2 Au choix du candidat,
interrogation sur un sujet
d’histoire grecque ou romaine
(période non retenue à l’écrit),
d’épigraphie ou de numismatique

30 ’ 1 6 • Un séminaire dans
deux    des domaines
suivants :
histoire grecque ou
romaine, épigraphie,
numismatique,

Un sujet choisi d’entente avec le
professeur concerné : histoire
grecque et romaine, épigraphie,
numismatique

7095 Oral 3 Au choix du candidat,
interrogation sur un sujet
d’épigraphie grecque ou romaine,
de numismatique grecque ou
romaine, d’archéologie classique
ou gallo-romaine dans un autre
domaine que celui retenu à l’oral 1

30 ’ 1 6 • Un séminaire dans
deux    des domaines
suivants :
épigraphie,
numismatique,
archéologie

Un sujet choisi d’entente avec le
professeur concerné : épigraphie,
numismatique, archéologie classique,
archéologie gallo-romaine
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2éme CERTIFICAT – DISCIPLINE PRINCIPALE

Numéros Epreuves Intitulé des épreuves

2
ème

 Certificat-
Discipline principale

Durée de
l’épreuve

et
Coefficient

Crédits
Attestations
préalables

Programme

7089 Mémoire Discussion 40

7088 Ecrit 1 Dissertation d'histoire grecque
ou romaine.

4 h 2 1 0 • Latin obligatoire ou
grec obligatoire

• Un séminaire
d’histoire grecque ou
romaine
(1 semestre,
séminaire oral,
dossier)

Un sujet choisi d’entente avec le professeur
concerné : histoire grecque et romaine

7090 Oral 2 Interrogation sur un sujet dans le
domaine non retenu pour la
dissertation (histoire grecque ou
romaine)

30 ’ 1 1 0 • Un séminaire
d’histoire grecque ou
romaine
(1 semestre,
séminaire oral,
dossier)

Un sujet choisi d’entente avec le professeur
concerné : histoire grecque et romaine
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7091 Oral 3 Au choix du candidat,
interrogation sur un sujet choisi
dans les domaines suivants:
épigraphie grecque ou romaine,
numismatique grecque ou
romaine, archéologie classique
ou gallo-romaine, langue et
littérature grecques ou latines,
philosophie antique

30 ’ 1 1 0 • Un séminaire dans
trois  des domaines
suivants :
épigraphie,
numismatique,
archéologie,
philologie antique,
philosophie antique
ou tout autre domaine
antique
(pour chaque
séminaire : 1
semestre, 1 séminaire
oral, 1 dossier)

Option dans   un  des domaines
suivants :  Epigraphie, numismatique,
archéologie classique, archéologie gallo-
romaine, philologie antique, philosophie
antique, tout autre domaine antique

7092 Oral 4 Au choix du candidat,
interrogation sur un sujet
choisi dans les domaines
suivants: épigraphie
grecque ou romaine,
numismatique grecque ou
romaine, archéologie
classique ou gallo-
romaine, langue et
littérature grecques ou
latines, philosophie
antique

30 ’ 1 1 0 • Un séminaire dans
trois  des domaines
suivants : histoire
ancienne,
épigraphie,
numismatique,
archéologie,
philologie antique,
philosophie antique
ou tout autre domaine
antique
(pour chaque
séminaire : 1
semestre, 1 séminaire
oral, 1 dossier)

Option dans   un  des domaines
suivants : Epigraphie, histoire ancienne,
numismatique, archéologie classique,
archéologie gallo-romaine, philologie
antique, philosophie antique, tout autre
domaine antique


